
  
 
 

Assemblée générale, procès-verbal 18-19-AG-PV02 

                                                                     

 

  

Procès-verbal de l’assemblée générale du Syndicat de soutien en éducation de la Pointe-de-

l’Île, tenue lundi le 18 février 2019 à l’auditorium de l’école secondaire Henri-Bourassa.  

 

Mot d’ouverture 

Stéphane Soumis, président, souhaite la bienvenue aux membres.  

 

1. Nomination à la présidence et au secrétariat d’assemblée 

Il est proposé par Stéphane Soumis de nommer Marie-Claude Tremblay à la présidence 

d’assemblée et de nommer Sonya Tremblay au secrétariat d’assemblée. 

Appuyé par Martin Rochette 

Adopté à l’unanimité 

 

2. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

Marie-Claude Tremblay présente l’ordre du jour ainsi que la procédure et le déroulement 

de la rencontre. Stéphane Soumis propose d’ajouter un point en affaires nouvelles; travaux 

sur la bâtisse. Un autre point est ajouté par Hafida Eddakya en affaires nouvelles; retour 

sur l’assemblée générale de novembre 2018.  

 

Il est proposé par Stéphane Soumis d’adopter l’ordre du jour tel qu’amendé. 

Appuyé par Jacinthe Laws 

Adopté à l’unanimité 

 

3. Adoption du procès-verbal du 26 novembre 2018. 

 

Stéphane Soumis propose l’adoption du procès-verbal du 26 novembre dernier. 

Appuyé par Stéphane Turgeon 

Adopté à l’unanimité  

4. Élections comités statutaires      

                                                          

Geneviève Chicoine présente les postes vacants sur les comités statutaires.  

Chantal Côté propose Chantal Dubois sur le comité des élections; élue.  

Martin Rochette propose Latifa Karim comme substitut sur le comité de médiation ; élue. 

 

5. Négociation de l’entente locale                                                            

Stéphane Soumis présente l’état de la négociation de l’entente locale. Période d’échange. 

Proposition faite à l’assemblée :  

1-  Reprendre les négociations à compter du 28 février 2019. 

2- Prévoir des actions mineures dans le cas où les négociations bloqueraient de nouveau.  

Moyens choisis parmi ceux-ci ou du même style : 

- Campagne de lettres d’appui 

- Participation au conseil des commissaires 

- Campagne style « un jour semaine le personnel fait »…. 

- Augmenter la visibilité de la négociation dans les milieux (affichettes et autres) 

 

 



3- Advenant que le comité de négociation doit se retirer de nouveau de la table de négociation, 

le SSÉPÎ- CSQ se réserve le droit de rendre publique le différend en s’adressant aux médias 

soit par communiqué, article ou conférence de presse. 

4- Aucun échéancier imposé par la partie patronale ne sera accepté. Nous accepterons de 

signer une entente seulement après avoir trouvé des terrains d’ententes satisfaisants et après 

avoir fait approuver le tout en assemblée générale. 

Proposé par Stéphane Soumis 

Appuyé par Stéphane Turgeon 

Adopté à l’unanimité 

 

6. Nouvelle structure salariale ( l’ordre des points 6 et 7 a été modifié par la présidente 

de l’assemblée pour permettre à la personne-ressource de la CSQ de présenter à 

l’heure prévue) 

Pierre-Antoine Harvey présente la nouvelle structure salariale. Période d’échange.  

 

7. Points d’informations 

Stéphane Soumis informe au sujet de la consultation liée à l’appel d’offres en assurance 

collective. Geneviève Chicoine présente un point sur la négociation sectorielle et 

intersectorielle.  

 

8. Affaires nouvelles 

Travaux sur la bâtisse. Stéphane Soumis explique l’état de la situation. Une proposition est 

faite : 

 

Que l’exécutif, après consultation du comité des finances, soit mandaté pour : 

 

1- Prendre les décisions concernant les travaux jugés nécessaires et pertinents 

dans le contexte. 

2- Qu’advenant le cas où il semblerait préférable d’échelonner la dépense sur 

plusieurs années afin de ne pas nuire à la santé financière de l’organisation. Le 

conseil exécutif pourra contracter une hypothèque ou toute autre forme de prêt. 

3- Le conseil exécutif devra faire part à l’assemblée générale du mois de mai de 

l’ensemble du dossier et des décisions prises. Conscient que toutes les 

décisions qui peuvent attendre cette date seront prises lors de cette dite 

assemblée. 

Proposé par Stéphane Soumis 

Appuyé par Linda Bergeron 

Adopté à l’unanimité  

 

Retour sur l’assemblée générale du 26 novembre 2018. Hafida Eddakya émet son point de 

vue en lien avec les élections. Quelques commentaires sont nommés.  

 

Tirage prix de présence offert par LaPersonnelle : Chantal Dubois gagne des billets de spectacle.  

 

Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

Stéphane Soumis                                                           Marie-Claude Tremblay 

Président                                                  Vice-présidente aux communications et à la mobilisation 

 

 


